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Règles d’origine 
 

Note du sécrétariat de la CNUCED 
 
 

Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue du 
Royaume du Maroc.1 
 

“... a l'honneur de lui faire parvenir, ci-joint, les spécimens des empreintes de 4 nouveaux 
cachets portant les numéros ‘C.C.71, C.C.72, C.C.73 et C.C.74’ pour la certification de l’origine 
marocaine des marchandises exportées et ce à compter du 1er juillet 2008.” 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Pour les notifications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/128, 166 et 175. 
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